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préalable (DAP)
  >  > Vous êtes ici : Accueil Inscription Modalités d'inscription

Demande d'admission préalable (DAP)

Cette procédure concerne les étudiants étrangers non ressortissants de l'Espace économique
européen, qui ne sont pas titulaires du bac français, et qui postulent pour la première fois en 1ère ou
2ème année de licence en France.

Vous résidez dans un pays où fonctionne un espace Campus France

Si c'est le cas, vous devez  demander votre admission par cette procédure.impérativement

 Pour vérifier, vous inscrire et constituer votre dossier,
.http://www.campusfrance.org/fr/page/a-partir-dun-pays-a-procedure-cef

La transmission et le suivi de votre candidature se dérouleront ensuite par voie électronique entre
votre espace Campus France, les établissements que vous avez demandés et les services
consulaires.

Vous résidez dans un autre pays

Vous devez alors faire une  par voie papier.Demande d'admission préalable (DAP)

Le dossier doit être retiré :

si vous résidez à l'étranger, auprès du service culturel de l'Ambassade de France («dossier
»)blanc

si vous résidez en France, au service scolarité de l'université de votre premier vœu («dossier
») .vert

Pour obtenir ce dossier, vous devrez présenter un titre de séjour d'une validité d'un an ou, si
vous séjournez en France pour suivre un cours de perfectionnement de langue française, un

.visa de 6 mois renouvelable
ou, par Internet, sur le site 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20200/commencer-ses-etudes-superieures-en-france.html

Dépôt du dossier

si vous résidez à l'étranger : dans votre pays de résidence, auprès du service culturel de
l'Ambassade de France ;
si vous résidez en France : au service scolarité de l'université choisie en 1er vœu (s'il s'agit de
l'UPMF : ).service central de la scolarité

Traitement de votre dossier
Votre dossier sera étudié par le premier établissement choisi puis, s'il est refusé, sera transmis à
l'établissement suivant.

Contrôle de connaissance du français

La procédure de DAP comporte un test de connaissance du français (TCF) organisé dans les
établissements d'enseignement supérieur ou dans les ambassades. Il se déroule avant le 1er mars.
- Durée : 3 heures
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- Montant : 65 euros
- Informations sur les tests : , rubrique «diplômes et tests».www.ciep.fr/tcfdap

CALENDRIER : ADMISSIONS POUR LA RENTRÉE 2013

 ou Inscription sur Campus France r  du 1er décembre au 31 janvier.etrait du dossier DAP

 : le 31 janvier 2013Dépôt du dossier
 Test de connaissance du français à l'UPMF : le 26 février 2013

 : fin avril à fin juin selon parcours du dossierDélai de réponse

Bien choisir votre formation

 Pour bien choisir votre formation et vérifier qu'elle correspond à votre projet et à vos capacités, informez-vous sur le
dispositif d'orientation active.

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr

Mentions légales
Crédits
Accessibilité
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